
FICHE INDIVIDUELLE 

D’INSCRIPTION 

 

Année scolaire 2020-2021 
 

 

SYNDICAT MIXTE DE GESTION 

DE L'ECOLE DEPARTEMENTALE 

DE MUSIQUE ET DE DANSE DU THOR 

------------------  

Adresse correspondance : 
971 Chemin des Estourans  - 84250 LE THOR 

  04 90 33 86 36  -  FAX   04 90 33 88 84 

N° Siret : 258 402 528 00016 – Code NAF : 8552Z 

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » N° 78-17 du 06 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données personnelles vous 

concernant auprès de l’Ecole Départementale de Musique et de Danse, service administratif, chemin des Estourans 84250 LE THOR (déclaration faite auprès de la CNIL 

N° 845237).   Le règlement intérieur de l’Ecole Départementale de Musique est affiché à l’accueil et une copie peut être remise sur demande. 

 

 

 

ÉLÈVE       Nom :                                 Prénom :  

 

Date de Naissance :   
 

Adresse :   
 

N° tél pour informations par SMS :                                                  Adresse mail :  
 

 

POUR LES ELEVES MINEURS 

Numéros de téléphone des personnes à contacter en cas de besoin 

Parent 1 Portable Téléphone domicile 

   

Parent 2 Portable Téléphone domicile 

   

 
 

ACTIVITES 

Activités Niveau 2020-2021 Horaires - jours  

Jardin ou Eveil musical   
   

Parcours Formation :   
Atelier Pratiques Musicales   

Activité 1 :    

Activité 2    

Pratique collective :    

Parcours Personnalisé /Cursus Amateur   
Activité 1    

Activité 2 :    

Pratique collective :  

 
  

Danse : »  

   
 

MONTANT TOTAL ANNUEL : …………………….€    (sous réserve du justificatif de domicile) 
 

Signature du(es) parent(s) responsable(s) ou de l’élève Adulte : 

 
Documents à retourner :               fiche inscription                     fiche cession de droit + fiche renseignement médical 

        copie livret de famille                   Justificatif domicile      assurance RC 

         (nouvel élève)                                  (- de 3 mois) 

                                           Certificat médical (pour danse)          lecture du règlement intérieur (hall de l’école ou site EDMD)                   
 

 L’INSCRIPTION NE SERA VALIDEE QU’APRES PAIMENT DE LA COTISATION 


